
 

COMPTE –RENDU  
de l’ASSEMBLEE GENERALE 

du 
FOYER  SOCIO-EDUCATIF  

DU  COLLEGE 
 

S a i n t - J e a n  d e  V é d a s   
L e  1 8  n o v e m b r e  2 0 0 8 

 

L’Assemblée générale du F.S.E. du collège Louis Germain de Saint-Jean de Védas s’est 
tenue le lundi 17 novembre 2008 à 17h45. 
 

Mme AUGUSTY, Présidente, ouvre la séance. 
 

Personnes présentes : 
Madame RAAB, professeur l’Allemand 
Madame CABANIAL, professeur de Technologie 
Madame VITAL, professeur d’E.P.S. 
Madame TORRA, professeur de Lettres 
Monsieur FRAISSE, professeur de Lettres 
Madame AUGUSTY, professeur d’Arts plastiques et présidente du F.S.E. 
Madame COMBETTES, professeur de Lettres 
Monsieur RESSEGUIER, professeur d’Education musicale, trésorier du F.S.E. 
Monsieur BANCEL, professeur de Physique-Chimie, trésorier-adjoint du F.S.E. 
Madame VACASSY, professeur documentaliste et Vice-Présidente du FSE 
Madame JOYEUX, professeur d’Histoire-Géographie, Secrétaire du F.S.E. 
Monsieur HORTHOLAN, professeur d’Histoire-Géographie, Secrétaire-adjoint du F.S.E. 
Madame PRIGENT, Conseillère Principale d’Education 
Madame CAILLAU, présidente de l’A.I.P.E. 
Madame MARTY, parent d’élève 
Madame LOPEZ, parent d’élève 
Monsieur ANTON, parent d’élève 
Amanda LANDES, élève 
Marie SAVALLE, élève 
Charlène ARJO, élève 
Jade FRANCOIS, élève 
Lucile GONDRY, élève 
Sophie BOURRETTE, élève 
Julie ANTON, élève 
Anthony LERO, élève. 
 
 

Ordre du jour  : 
1/ Re-création du FSE pendant des vacances d’été 
2/ Décisions, Subventions et participations aux différents projets 
3/ Mise en place des activités 2008-2009 
4 / Budget prévisionnel 
5/ Constitution du bureau du F.S.E. pour l’année 2008-2009

 



1 / Re-création du F.S.E. 
 
Le Foyer a été recréé par une déclaration en préfecture en date du 8 juillet 2008 et paru au 
Journal Officiel le 28 juillet.  
C’est une Association ayant comme cadre la Loi 1901 autrement dit elle ne peut réaliser 
de bénéfices au profit de ses membres. Les membres du bureau sont bénévoles. Le FSE 
est une association indépendante de l’établissement qui l’héberge. 
 
La comptabilité a été restructurée et le compte bancaire est désormais au CIC . 
 
Le succès du F.S.E. réside en grande partie dans la communication entre les différents 
acteurs : membres du bureau, professeurs, animateurs des clubs, administration, parents, 
élèves … 
 
2/ Décisions, Subventions et participations aux différents projets 
 
� Le Bureau du F.S.E. envisage de changer de photographe pour les photos de classe. 
Une autre entreprise de photos scolaires propose pour un prix similaire une pochette plus 
personnalisée avec des photos du collège et de Saint-Jean sur le support cartonné. 
 
� Les subventions du F.S.E. sont dictées par le montant des recettes récoltées 
jusqu’ici :  

� Chaque projet de voyage  recevra 750 euros au moment de sa réalisation. 
� Chaque projet de sortie recevra 3 euros par élève au moment de sa réalisation. 
 

� Les aides aux élèves participant à un Voyage et dont la famille connait des 
difficultés financières avérées, seront fixées au cas par cas, équitablement,  en fonction 
des dossiers de demandes reçus par la Gestion de l’établissement pour le Fonds Social 
Collégien. 
 
 
3/ Mise en place des activités 2008-2009 
 
Des Clubs sont organisés pour occuper le temps libre d’un maximum d’élèves demi-
pensionnaires entre midi et 14h. Les animateurs sont des bénévoles, le FSE leur propose 
de l’argent pour qu’ils puissent obtenir du matériel pour le fonctionnement. 
 

� Club Jeux de société  
� Club Ciné-mots (Débats) 
� Club Brico-Trico 
� Club Informatique 
� Club journal 
� Club Théâtre (financé par les 2 communes de StJean de Védas et 

Lavérune.) 
 
 

 



 
Des Concours sont organisés dans le collège : les gagnants sont récompensés par des lots 
financés par le F.S.E. 
 
� Concours du logo du F.S.E. 
� Concours des Arts de la Table (Physique-Chimie, Anglais, Arts plastiques) 
� Concours SVT- Physique-Chimie 
� Concours Animation Lecture au CDI : Lire en fête, semaine de la presse… 
 
 
 
4 / Budget prévisionnel       (voir dernière feuille jointe) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
5/ Constitution du bureau du F.S.E. pour l’année 2008-2009 
 
Le bureau est reconduit pour cette année. 
Monique AUGUSTY, Présidente,  
Alexandra VACASSY, vice-présidente 
Gilles RESSEGUIER, trésorier  
Fabien BANCEL, trésorier-adjoint 
Isabelle JOYEUX, secrétaire, 
Jean- François HORTHOLAN, secrétaire-adjoint,  
 
Il est envisagé de créer le statut de « Membre actif » pour que des élèves volontaires se 
chargent de la communication avec les autres élèves et qu’ils amènent des informations 
qui nous permettront de répondre encore mieux aux aspirations de chaque élève. 


